
Un auxiliaire de l'ag'riculture
La destruction des renards ne
fait pas baisser le nombre de
prédations sur les élevages
domestiques. Les dégâts que
cet animal peut commettre
dans ces élevages sont déri-
soires face à ce qu'il apporte
écologiquement, socialement
et économiquement. Le renard

est un formidable prédateur
de micromammifères et, en

exerçant une pression
constante sur les popu-
lations de petits ron-
geurs, il apporte un gain
économique important
aux agriculteurs. L'utilisation
de produits tels que ia bromadio-
lone pour lutter contre les pullula-
tions de ravageurs est dangereuse
pour l'homme et les écosystèmes,

et n'est ni favorable à ia biodi-
versité, ni à l'image qu'elle ren-
voie du monde et des pratiques
agricoles. Différents CSRPN, cer-
taines DREAL, l'ONF, le CNPF, les
Chambres d'Agriculture, l'INRA
ou encore la FREDON publient
régulièrement des informations qui
insistent sur le rôle indispensable
des prédateurs et sur l'importance
de préserver leurs habitats.

Rien ne justifie cet acharnement !
Les autorisations de destructions démesurées accordées par les services de l'État paraissent
bien décalées face à une réalité sociale en demande constante du retour de la vie sauvage

et du respect de cette dernière. Les connaissances acquises ces 30 dernières
années sur la faune sauvage ont permis de se détacher des
croyances populaires et plus rien ne justifie cet acharnement. Le
Renard roux reçoit désormais les faveurs du peuple urbain, rural et agricole et nombreux sont
ceux qui s'offusquent du sort qui lui est réservé.

La France s'était engagée à l'échelle internationale à tout mettre en oeuvre pour stopper
l'érosion de la biodiversité sur son territoire à l'horizon 2010. Sept ans plus tard, force est de
constater que tel n'est pas le cas. L'adoption de la loi dite « Biodiversité » et la naissance de
l'Agence Française pour la Biodiversité doivent être des signaux forts pour qu'enfin la situation
évolue en faveur de la vie sauvage en France.
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LE COLLECTIF RENARD GRAND EST REGROUPE 62 STRUCTURES LIÉES À L'ENVIRONNEMENT.
IL MlLiTE POUR QUE SOIENT ENFIN PRIS EN COMPTE LES ÉLÉMENTS SCIENTIFIQUES EN
FAVEUR DU RENARD ROUX ET QUE CESSE L'ACHARNEMENT INUTILE CONTRE CETTE ESPÈCE.
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www.renard-roux.fr www.facebook.com/ColIectifRenard


